
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23936

Département(s) de publication : 80, 62
 Annonce n° 24-23936

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-156496
26/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU Amiens Picardie, établissement support du Groupement Hospitalier Nom complet de l'acheteur : 
du Territoire Somme Littoral Sud (GHTSLS). Marché public passé pour le compte du Centre 
Hospitalier de l'Arrondissement de Montreuil-sur-mer (CHAM)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
26800014800018N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

80, 62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE RENOVATION DU BATIMENT PSYCHIATRIQUE DU CHAM A RANG Intitulé du marché : 
DU FLIERS - RELANCE DU LOT 6 - Seconde consultation

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation a pour objet de désigner l'entreprise du Description succincte du marché : 
lot n°6 qui sera chargée des travaux de plomberie-sanitaires dans le cadre de l'opération de 
rénovation du bâtiment psychiatrique du CHAM à RANG DU FLIERS. Cette seconde consultation 
concerne uniquement la relance du lot n°6 qui a été déclaré sans suite pour motif d'intérêt général, 
suite à une première consultation (Avis initial n°23-72526 paru au B.O.A.M.P. le 26/05/2023).

Pour l'ensemble des lots, les critères sont les suivants: - Critère 1 : le prix (40 Critères d'attribution : 
points); - Critère 2 : la valeur technique (60 points), constitué par: *Sous-critère 1 : Qualité des 
matériaux et produits envisagés au regard des fiches techniques (sur 15 points), *Sous-critère 2 : 
Adéquation des moyens humains et matériels dévolus au chantier (sur 15 points), * Sous-critère 3 : 
Qualité des dispositions environnementales (sur 10 points), *Sous-critère 4 : Pertinence des 
installations de chantier et de l'organisation spécifique de la qualité de l'opération (sur 10 points), 
*Sous-critère 5 : Précision et cohérence du planning d'exécution (sur 10 points).

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-23936
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Par décision du représentant du pouvoir adjudicateur en date du 30/01/2024, le lot 6" Plomberie-
Sanitaires" a été attribué à l'entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES NORD (62126 WIMILLE) pour un 
montant global et forfaitaire de 64 870.11 euro(s) H.T. comprenant les tranches ferme et optionnelle. 
Le marché a été notifié à la société le 09/02/2024.

26/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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